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Bimestriel d'informations techniques du Centre d'Étude pour un Développement Agricole Plus Autonome
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Les énergies 
agricoles : des 
agrocarburants à 
l’autonomie 
énergétique des 
fermes.
Avec une intervention 
sur l’impact des 
biocarburants sur 
l’agriculture 
européenne, et des 
témoignages 
d’agriculteurs du 
CEDAPA engagés 
dans des démarches 
d’autonomie.
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• 2 octobre : assemblée générale du 
Réseau agriculture durable (RAD) au 
GAEC de la Pie à Rouez-en-Champagne 
(72), élevage laitier herbager qui vise 
aussi l’autonomie en énergie. Avec la 
participation de Marc Dufumier, 
agronome de l’INA Paris-Grignon, sur la 
politique agricole commune.

• 18 octobre : « Prairies, fourrages et 
impacts sur la qualité de l’eau », au 
Ministère de l’écologie à Paris. Journée 

d'automne de l'AFPF (Association 
Française pour la Production Fourragère)

• 5 et 6 décembre : Rencontres autour des 
recherches sur les ruminants, à Paris - 

www.journees3R.fr
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La carte par canton des implantations de cultures OGM, en l'occurrence 
du maïs MON 810 est disponible sur internet

http://www.ogm.gouv.fr/mise_marche/registre_cultures/registre_c
ultures.htm
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27 septembre (Lamballe) et 2 octobre 

(Plouguenast) : Limiter les pesticides sur cultures en 

système herbager. Au menu de la première journée, l'analyse 

des pratiques des agriculteurs du Cedapa, à travers les résultats 

de l'étude de Camille Gillard, réalisée en 2007, et de celles du groupe 

des stagiaires..Deuxième journée avec Charles Souillot du  GAB 22 : 

présentation de pratiques utilisées en bio, et témoignage d'un agriculteur 

herbager en bio. (Contact Jeanne) - 30 €. 

16 octobre (Quintin) et autre date à définir en novembre : Optimisation 

des intrants en grande culture. S'adresse plus particulièrement aux agriculteurs 

ayant beaucoup de surfaces en cultures. Intervenant : Bertrand OMON, Chambre 

Agriculture de l'Eure - (Contact Guillaume) - 60 €

18 octobre, 8 novembre et 6 décembre : se préparer à transmettre son 

exploitation. Echanger avec des candidats à l'installation, sur les difficultés liées à la 

transmission, travailler sur son projet de transmission, sur les démarches à effectuer, 

évaluer la valeur de son exploitation... Intervenants : Michel Carré de l'AFIP, François 

Berrou de l'AFOCG, la MSA

23 octobre (Plouisy) : Utiliser internet (Contact Nathalie)

15 novembre : déterminer les marges de progrès à moyen terme sur les 

différents postes des charges de structure. Intervenant : Philippe Cadoret de la 

Chambre d'agriculture 22.

� 6 novembre et 4 décembre  : Optimiser l'alimentation des bovins viande en 

système herbager avec Thierry Offredo de la Chambre d'agriculture 22. 

Première journée sur l'élevage des génisses, deuxième journée sur le 

cheptel reproducteur.

Le 25 août à Vannes, 400 personnes 
contre les OGM
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En Bretagne,  le déversement de tout produit phytosanitaire est interdit 
pendant toute l’année à moins d'un mètre de la berge de tout fossé.

Aucune application ne doit être réalisée sur avaloirs, caniveaux et bouches 
d’égoût. (Arrêtés préfectoraux de 2005)

Une zone non traitée 
(ZNT) minimale de 5 
mètres doit être 
maintenue en bordure 
de tous points d’eau 
figurant sur les cartes au 
1/25 000 de l’IGN.
Certains produits 
peuvent avoir des ZNT 
plus élevées : 25m, 
50m, 100m. (arrêté 
ministériel du 12 
septembre 2006). 

0����0����0����0����

%��������� ���� ��� �
���	� 6�  �	�� ���
������	���
Alors que la publicité vantant leurs mérites se poursuit à la télévision, l’inocuité des herbicides à 
base de glyphosate  est  sérieusement remise en cause en cause par des études scientifiques. Des 
révélations d’autant plus préoccupantes que ces désherbants sont les plus utilisés en Occident 
(notamment dans les cultures OGM « Roundup ready »)… et qu’ils laissent des reliquats dans les 
eaux bretonnes. 
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A 
quand l’interdiction de la 

publicité sur les pesticides à la 
télé ? 

Discussion estivale avec l'auteur du désherbage 
d'un fossé en Bretagne : 

-Au fait, vous savez  que  ce genre de traitement est 
interdit en Bretagne depuis 2005 ?  Et les amendes 
sont plutôt chères.  

-Ben, j'ai entendu parlé de ça, mais comme je vois 
toujours de la publicité pour certains produits à 

la télé, je me  dis qu'avec ceux-là au 
moins, je ne risque pas de faire 

de mal.
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* le Ministère a décidé de supprimer 
l'autorisation de traiter en plein à 2/3 
de dose les prairies et affirmé que 
les agriculteurs conserveraient la 
possibilité de traiter en localisé : " là 
où il y a des rumex et chardons ", ce 
qui peut représenter des surfaces 
importantes, quel que soit le moyen 
de traitement (pulvérisateur à dos ou 
non).

(��	�	�7������ ���
production laitière 
65 ha de SAU 
2 ha de betteraves, 
12 hectares de 
triticale et mélanges 
céréaliers, 
le reste en prairie 
(dactyle luzerne, 
prairies complexes 
en fauche 
dominante, RGA-TB 
en pâturage 
dominant)

rotation : 6-7 ans 

prairies, triticale ou 

betterave, 

mélange céréalier, 

prairie.
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Pour l'aligner sur la prime à l'herbe, le ministère de l'agriculture impose l’interdiction* les 
traitements en plein sur prairies dans la mesure SFEI (systèmes fourragers économes en intrants, 
ex 214C). Comment faire alors pour ne pas se laisser envahir par les vivaces ? Quelques pistes de 
travail glanées dans la littérature et chez ceux qui ont déjà adopté ces pratiques chez eux...

ce qu'il aime ce qu'il n'aime pas

rumex 
pâturage dominant fauche dominante

pâturage en conditions humides, matraquage 
des prairies

sol et couvert végétal riches en azote cultures restructurantes (féverole, betterave)

sol lourd ou tassé sol aéré et léger

surfertilisation potassique alternances culture d'hiver et printemps

Prairie sur prairie Rotation longue

Intervalle longs entre pâturages

chardon des champs
pâturage dominant fauche dominante

les rotations courtes avec répétition de 
céréales pures

l'ombre

les cultures étouffantes (mélanges céréaliers) 

les bonnes terres « terres à chardon, terres à 
millions »

les légumineuses pluriannuelles (luzerne en 
raison des fauches mais aussi de son caractère 
allélopathique)

surfertilisation potassique les cultures restructurantes (féverole, betterave)

le dactyle (à confirmer)

Les girobroyages répétés

Le passage du cultivateur à 25-30 cm de 
profondeur en interculture, si le sol est peu 
travaillé.
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De l'avis de ses collègues 
(notamment Pierre-Yves Aignel), 
Joseph Templier, agriculteur à 
Trébry, a récupéré des parcelles 
infestées de rumex et chardons 
et les a nettoyées en 4-5 ans. 
Détail :  Joseph est en bio ! 
Allons demander quelques 
précisions à l'intéressé...

L'écho : Tu as  récupéré des parcelles 
sales en conventionnel que tu as 
nettoyées en bio.  D'habitude, quand on 
passe une terre en bio, on attend plutôt 
une recrudescence des adventices, le 
temps que l'équilibre se refasse. 
Comment as-tu fait cela ? 

Joseph : Cela s'est fait très vite - j'en ai 
été le premier surpris - sans que je ne 
fasse rien de vraiment exceptionnel. A 
part peut-être le broyage, que je réalise 
quand le rumex arrive en fleur, quitte à 
pénaliser un peu le rendement de la 
prairie. J'ai remarqué que c'est à ce stade 
qu'on fatigue le plus le rumex : ensuite, il 
a bien du mal à produire plusieurs tiges, 
comme on le voit faire d'ordinaire. 

L'écho : Et c'est tout ? 

Joseph : oui et non. Comme j'ai passé 
ces parcelles en bio, j'ai aussi arrêté la 
fertilisation chimique, notamment en 
potasse. J'apporte du compost jeune en 
surface qui améliore la vie du sol ou de la 
potasse d'origine organique et l'équilibre 
se refait. Je ne suis pas le seul à 
observer que la situation par rapport aux 
rumex s'améliore quand on arrête la 
potasse. Les techniciens bios repèrent 
cela dans bien des fermes. Quand on 
arrête la fertilisation chimique, les bêtes 
se mettent à manger le rumex. Elles 
deviennent donc des alliées dans la lutte 
contre ces vivaces ! 

De nombreux agronomes disent aussi 
que le problème du rumex ne vient pas 
de ses graines : des graines de tout, il y 
en a profusion dans le sol. Le problème, 
ce sont les pratiques qui favorisent ou 
défavorisent son développement. En 
système Cedapa, où l'on recherche un 
très forte productivité de la prairie,  je 
pense que le gros facteur favorisant du 
rumex, c'est la fertilisation  en potasse.

L'écho : Et pour les chardons ? 

Joseph : Pour les chardons, je connais 
moins bien les facteurs favorisants : j'en 
ai quelquefois par places,  je broie et cela 
se résorbe petit à petit. Ce n'est pas un 
problème ici. 
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Au final, aucune recette miracle mais quelques tendances 
lourdes : entretien manuel ou broyage systématique après le 
passage des vaches, rotation des cultures, implantation 
soignée des nouvelles pâtures (on se rappelle du "tasser, 
tasser" d'André Pochon qui garantit une levée rapide), 
pâturage en bonne condition, alternance fauche-pâture… 
Conjuguer  ces techniques peut permettre de limiter les 
dégâts de nos rebelles (rumex, chardons des champs). 
Un dossier de Jean-Marie Lusson et Suzanne Dufour.
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La fourche à rumex
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La maîtrise des chardons et des 
rumex, guide pratique d'Agrobio 35 

(02 99 77 09 50)

Pour tous savoir sur la 
réglementation des phytos, les 
matières actives interdites, 
les mélanges autorisés, 
consulter le site du Ministère 

de l’agriculture :

http://e-phy.
agriculture.gouv.fr
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Camille Gillard vient d'effectuer un 
stage de 5 mois sur les pratiques des 
agriculteurs du Cedapa en matière de 
pesticides. Il  fait suite à celui d'Annie 
Ardois, qui concluait que les quantités de 
pesticides utilisées sont très variables entre 
les agriculteurs pour une même culture.

L'objectif de ce stage était donc de  trouver 
quelles sont les pratiques agronomiques qui 
peuvent expliquer ces disparités (rotations, dates 
de semis, densité de semis, désherbage 
mécanique…) et de proposer des pistes de 
progrès pour les fermes du Cedapa. 
Les résultats seront présentés le jeudi 27 
septembre à l'occasion de la première journée 
de la formation sur les techniques de 
protection des cultures. 
Ce stage fait partie d'un cursus de master 2 
professionnel Gestion et valorisation agri-
environnementales (Université de Caen). 
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Après la crise de 2002, le marché du 
lait bio est redevenu déficitaire. La 
demande est croissante et l’offre ne 
suit pas. La production de lait bio 
devrait être une filière porteuse pour 
les cinq prochaines années.

La Bretagne est la deuxième région productrice 
de lait bio française. Elle produit 60 millions de 
litres de lait bio (dont 9 millions dans les Côtes 
d'Armor) soit environ un quart de la production 
nationale (Source ONAB, Observatoire National de 
l'Agriculture Biologique).

6 % des éleveurs laitiers n’ont pas obtenu de 
plus value bio en 2006. En 2007, ils ne sont que 
2 %. 
De plus, une dizaine d’arrêt en 2006, dont 
plusieurs départs en retraite, n’ont pas été 
compensés par les nouvelles installations ou 
conversions.
Les 29 producteurs costarmoricains sont 
répartis sur l’ensemble du département avec 
une densité d’élevage plus élevée dans le 
Centre Ouest Bretagne. Six collecteurs se 
répartissent la production départementale :
- SAS Biolait qui vend ensuite sa production à 
différentes laiteries.

- Bio d'Armor (Eurial poitouraine) qui transforme 
le lait des producteurs d’Eolys Unicopa et   de 
Colarena (Eurial poitouraine). C’est la seule 
laiterie spécialisée bio de notre région.

- Lactalis qui transforme son lait en Ille et Vilaine.
- Entremont Alliance dont le lait est transformé 
par la laiterie Le Gall à Quimper.

- Even dont les producteurs touchent une plus 
value mais le lait est valorisé en conventionnel.

Les plus values varient suivant la saison. La 
moyenne annuelle de la plus value biologique 
varie de 45 € à 80 € les 1000 litres suivant les 
collecteurs. La plupart des laiteries intervenant 
sur notre territoire ont revalorisées leur plus 
value bio à compter du 1er juillet afin de 
sécuriser leurs approvisionnements. 
"Le marché est déficitaire, les perspectives de 
développement du marché sont bonnes pour 
les 5 années à venir. Nous cherchons de 
nouveaux producteurs.", déclare Mr Ménestrier 
de la Colarena. "Nous étudions toutes les 
demandes de producteurs et nous nous 
engageons à reprendre leur lait une fois certifié 
si leur laiterie ne leur propose pas de 
valorisation bio. Nous ne voulons pas de 
"guerre des laiteries" qui pourrait laisser des 
producteurs un peu éloigné des circuits de 
collecte de côté. "
"Attention, précise Suzanne Dufour, le passage 
en bio ne s'improvise pas. Les centimes gagnés 
peuvent être vite perdus si on maîtrise mal son 
système. Mieux vaut prendre le temps de se 
former".

Contact : Eric Jehannin, GAB 22, 
02.96.74.75.65
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Un agriculteur de l'Adage a un problème de 
santé sur son troupeau de vaches laitières 

qu'il ne comprend pas. Il souhaite diffuser 
l'information auprès des adhérents du réseau au 

cas ou certaines personnes auraient déjà rencontré 
ce problème.

Certaines vaches de son troupeau (croisées noires - 
jersiaises) connaissent des problèmes de coagulation du 

sang.
Il a perdu deux vaches laitières cet hiver suite à des 

hémorragies post-césariennes, il a également eu le cas 
d'une vache qui perdait du sang par les naseaux de façon 
importante.
Son vétérinaire a effectué un test sur le sang de cette vache 
et le temps de coagulation est beaucoup plus long que la 
normale.
Pas d'explication à ce problème. La consommation excessive 
de fougères ou de saules pourrait en être une mais cela n'est 
pas le cas sur cette ferme.

Contact : Frédéric Hanier à l’Adage 
02 99 77 09 56
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Pierre Chesnot et Gwen Raynaud se 
sont installés au 15 janvier 2007.

60 ha de SAU 

35 ha d'herbe

16,5 ha de maïs

8,5 ha de mélange céréalier

52 VL et la suite.

320.000 litres de lait produits

Gwen Raynaud, Pierre Chesnot (et Tudy) ont augmenté 
la part d'herbe malgré les contraintes de la ferme.

Pierre Chesnot et Gwen Raynaud sont installés depuis un an et demi à Saint-Laurent de Bégard. Avec 
beaucoup d’enthousiasme, de passion et de volonté, ils aménagent leur outil de travail et avancent 
vers l’agriculture durable. Témoignage.
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La laiterie paysanne a cessé de fabriquer 
ses yaourts « Terre et Ciel » mais les 
producteurs associés dans la SARL ont 
souhaité revenir sur leur expérience pour 
l'analyser et en tirer les enseignements "afin 
qu'ils servent à d'autres groupes".
Le document est en cours de finition et sera 
bientôt disponible au Cedapa pour toute 
personne ou groupe  intéressé par le sujet. 
Morceaux choisis.
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Les agriculteurs engagés dans la laiterie paysanne


